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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 02 avril 2003

N° 2003.04.A.3.1.

OBJET : PISCINES : MARCHE PUBLIC D’ENTRETIEN
Le deux avril deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Montbazon, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. FROGER - M. MARTRES - M. B. MAURICE - M. VIAUD

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. ARRAULT - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - M. LANDRE - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. LE NOACH - M. PARIS - M. FILLON
Absents excusés : Mme GABILLAT - M. COUSTEAU
Pouvoir : M. THALINAU à M. PARIS
Secrétaire de séance : M. REVECHE

Considérant que la Communauté de Communes du Val de l’Indre assume désormais la gestion et l’exploitation des piscines d’Esvres sur Indre et de Saint Branchs et qu’elle ne dispose pas du personnel technique nécessaire aux opérations d’entretien, il convient de passer un marché public d’entretien avec un prestataire privé.

Le marché public pour l’entretien des piscines d’Esvres sur Indre et Saint Branchs serait conclu pour une durée de cinq ans à compter de la saison 2003 (2003-2007). Les prestations débuteraient à compter de la saison 2004 pour la piscine de Saint Branchs (2004-2007).

Il serait divisé en deux lots :

· Hygiène et propreté des locaux

L’objet de cette prestation est de garantir à la collectivité une propreté visuelle et microbiologique quotidienne des locaux conforme aux normes d’hygiène applicables aux piscines publiques.
· Entretien et maintenance des bassins et installations de traitement et de chauffage de l’eau

L’objet de cette prestation est de 

1) Prémunir la collectivité contre le risque de dysfonctionnement des installations de traitement grâce à une maintenance préventive régulière permettant notamment leur maintien en conformité à la réglementation fixant les normes d’hygiène et de sécurité applicables aux piscines.

2) Assurer une surveillance régulière et pertinente de la qualité des eaux de baignade en respect avec la réglementation en vigueur (les normes liées à la qualité de l’eau, à sa filtration, son renouvellement, son traitement sont précisées par le décret n° 81-324 du 7 avril 1981 et n° 91-980 du 20 septembre 1991)

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser le recours à la procédure d’appel d’offres ouvert (art. 33 et 58 à 60 du Code des Marchés Publics) en vue de la passation d’un marché d’entretien des piscines ;

· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer le marché d’entretien après attribution par la commission d’appel d’offres.
Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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